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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuels


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. Tel qu’il apparaît plus amplement au dossier de la Régie, le RNCREQ est intervenu activement et a traité de plusieurs sujets lors du premier dossier tarifaire du transporteur, le dossier R-3401.Ce vaste dossier a alimenté grandement les connaissances du RNCREQ et donc ses champs de compétences dans la problématique du transporteur d’électricité entre sur des sujets qui se retrouvent dans le présent dossier.  Nous tenons à préciser, dès maintenant, que nous ne traiterons pas de l’ensemble de ces sujets dans le présent dossier.  Cependant, nous allons nous assurer d’un suivi et d’un traitement adéquat des sujets que nous avions soulevés dans le dossier R-3401-98.

11. Le RNCREQ est également intervenu de manière active et pertinente dans le dossier R-3549 phase 1;

12. Le RNCREQ entend donc intervenir activement dans le présent dossier et traiter des sujets suivants :

a) Suivi  de la décision D-2002-95;
b) Suivi de la décision D-2005-50;

c) Politique de rabais

d) Tarifs de court terme

e) Nouveau service de compensation d’écarts de réception

f) Traitement des ajouts au réseau

g) Tous  autres sujets qui s’inscrivent dans la continuité des intervention active du RNCREQ dans le dossier R-3401, ses suivis et le dossier R-3549 phase 1; 

Les sujets d’ordre général et d’expertise, les motifs et les justifications sur l’intérêt du RNCREQ

13. Le RNCREQ déposera une expertise dans le présent dossier.  Il espère que cette expertise sera déposée conjointement avec un ou des intervenants. De plus, dans un souci de répondre aux préoccupations de la Régie et d’éviter un dédoublement d’expertise, le RNCREQ vérifiera les sujets d’expertises de la FCEI, OC, UC, l’UMQ et l’AQCIE.  

Dû à la période estivale et aux vacances, le RNCREQ n’a pas été en mesure de finaliser de manière précise lesquels des sujets feront l’objet d’expertises communes de même que les experts et le temps qu’ils pourraient requérir.  Le RNCREQ n‘a pas été en mesure de finaliser et conclure une entente pour produire une expertise commune. En conséquence il est possible que le budget prévisionnel soumis doive être amendé.  Nous avons tout de même inclus l’ensemble des dépenses prévues (avocats, coordonnateurs, analystes et experts) dans le budget prévisionnel soumis avec la présente demande d’intervention et nous demandons à la Régie de nous réserver la possibilité d’amender ce budget.
Les discussions entre les organisations pour une preuve commune devraient pouvoir se compléter au cours de la première semaine du mois d’août 2005.  Nous ferons parvenir à la Régie dès que possible, les sujets d’expertises communes et le nom des  experts retenus en y joignant une demande supplémentaire de reconnaissance de statut de témoin expert  et amendement au budget s.

14. Dans le présent dossier, le RNCREQ fournira à la Régie dans les plus brefs délais une description plus détaillée des sujets dont il entend traiter dans son expertise et des conclusions qu’il recherche;
15. Concernant les autres sujets non-traités par notre expertise et couvert dans le dossier R-3401-98, et R-3549 phase 1, le RNCREQ s’assurera, au besoin, du suivi et du traitement adéquat de certains de ces sujets dans un souci de saine gestion réglementaire en intervenant soit en argumentation, en contre-interrogatoire ou en mémoire d’organisme.  L’importance de ces représentations pourra varier en fonction du fait que des experts de d’autres intervenants se penchent déjà sur ces questions.  

16. PROCUREUR AU DOSSIER ET COMMUNICATION

Le procureur désigné au dossier est :

nom:
Me Hélène Sicard 
adresse : 
1255 Carré Phillip suite 808


Montréal (Québec) H3B 3G1

téléphone:
(514) 281-1720, (514) 843-0094

télécopie : 
(514) 843-1075

courriel. :
helenesicard@sympatico.ca
Toute communication devra être acheminée à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus.

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ
AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance.

AUTORISER le RNCREQ à compléter et/ou amender la présente demande et le budget prévisionnel qui l’accompagne








Montréal, le 22 juillet 2005
__________________________

Me Hélène Sicard, 

Procureur pour le
Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec

(«RNCREQ»)
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